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La mobilité est un enjeu majeur de l’inclusion et de l’égalité.  
Carcassonne Agglo, pilote du nouveau contrat de ville intitulé « Engagement quartiers 
2030 », met cette thématique au cœur de ses actions. À ce jour, quels sont les modes 
présents dans nos quartiers? 

Je suis scolarisé, je peux 
bénéficier de transports 
illimités. 
Même pendant mes vacances  
et les week-ends, c’est 15€/an. 
Valable du 1er septembre au 
31 août

Avec mon abonnement je 
peux aller me balader. 
jusqu’à la Cavayère, à Saissac, 
à Fontiers, Caunes, aux 
bains de Minerve à Peyriac, 
Montolieu, Lagrasse...

Je suis PMR,  
j’ai plus de 65 ans,  
pour moi, c’est 15€ à vie !
Je suis inscrit à France
Travail, au RSA ou à la MLOA, 
pour moi, c’est 15€/an soit 
1,25€/mois

Je peux louer un 
vélo éléctrique à 
Carcassonne, pour 1€ 
pour le déblocage du 
vélo avec le premier 
1/4 d’heure gratuit 
puis 0,05€/min 
(soit 3€ de l’heure). 
Cyclolibre de la Ville 
de Carcassonne

+ Abonnement 
étudiant 5€/mois - 
0,05 

Je peux louer un vélo 
éléctrique  Vélo-Cité 
RTCA, 35€/mois ou 300€/
an, 50% remboursé par 
mon employeur privé ou 
75% par mon employeur 
public. 

Mobil’Activ

Je suis en situation d’insertion professionnelle, 
on me met à disposition un véhicule (1 scooter, 
une voiture sans permis ou une voiture). 
04 68 24 50 38

Avec l’appli Blablacar Daily
Carcassonne Agglo encourage
le covoiturage. Gratuit pour les passagers et le 
conducteur reçoit entre 2 et 4€ par usager covoituré 
pour chaque trajet professionnel.








